Monsieur Jean Hess
La Grange au Vager
21630 Pommard

						DOMAINE AF GROS
                                                                                     Madame Anne Françoise Parent Gros
						5 GRANDE RUE
						21630 POMMARD

						Beaune le 20/09/2022

Madame,
Vous trouverez ci-dessous le détail de mes frais kilométriques qui correspondent à la période de vendanges dans votre domaine.
Ma carte grise est jointe.
2 jours de vendanges sur la commune de Romanèche-Thorens avec 2 A/R par jour, soit un total de 864 kms.
Puis vendanges sur le reste de la côte entre votre cuverie située à Beaune et votre vignoble en côte de nuits soit selon le relevé du compteur un total de 459 kms. 

Au total 1323 kms à 0.661€ = 874.50€  



Règlement en espèces 874.50€
